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Les Ministres Vanackere et Chastel au sujet des élections en RDC

Le Vice-Premier et Ministre des Affaires étrangères Steven Vanackere et le Ministre de la Coopération
au développement Olivier Chastel saluent la tenue, sans report ni découplage, des élections
présidentielles et législatives du 28 novembre en République Démocratique du Congo. Ces élections
constituent, après les élections historiques de 2006, une nouvelle étape importante dans la
consolidation de la démocratie en RDC.

Les Ministres déplorent les incidents violents qui ont eu lieu le jour du scrutin et prennent note des
premiers rapports préliminaires des observateurs nationaux et internationaux, notamment ceux de l'Union
européenne, du Centre Carter, de l'AWEPA ("Association of European Parliamentarians for Africa") et de la
CENCO ("Conférence épiscopale national du Congo"), selon lesquels les élections se seraient déroulées
librement dans la plupart des bureaux de vote tout en faisant état de problèmes logistiques et
d'irrégularités à plusieurs endroits.

Les Ministres saluent le travail accompli par la CENI («Commission électorale nationale indépendante») et
l'encouragent à mettre tout en œuvre pour que la phase critique de compilation et de transmission des
résultats en cours se déroule dans les meilleures conditions.

Les Ministres réitèrent leur appel à tous les candidats d'accepter le verdict des électeurs congolais et de
contribuer à un climat apaisé dans le pays.

Les Ministres assurent que la Belgique continuera à appuyer les aspirations démocratiques légitimes du
peuple congolais.
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